


portant la mention « ZA ER ». 

ARTICLE 2: Conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, 
le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, 
dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la Brigade de 
Gendarmerie de Romilly-sur-Seine, Monsieur le Chef du Service de la Police Municipale de Romilly-sur
Seine sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera 
adressée à Mme la Sous-préfète de l'arrondissement de Nogent-sur-Seine. 

Romilly-sur-Seine, le vendredi 2 évrier 2024 

Monsieur Christop BOUCHUT, 
Adjoint au Maire en cha e de l'Urbanisme et du 


